. Oclobre 1784. 877
perfonnes. cr01ent que fa conduxte a infpiré’
de la méfiance.

POLOGNE

Varsovie (le 18 Seprembre.) L’om
affure pofitivement ici, quil a été figné ces
jours-ci relativement & laffaire de Dantzig,
fous la médiation du comte de Stackelberg,
ambafladeur de Ruffie, par M. Buchholtz,
réfident de Sa M. Pruffienne , pne conven-
tion ad interim , julqu’d ce que les députés
de la ville foient autorifés par leurs commet-
tans a4 y ajouter aufli leur fignature. Par cette
convention, faivant le rapport oni s’en eft
répandu, le Roi de Prufle accorde exclufive-
ment aux Dantzickois le commerce d’expor-
tation de leur port, fans qu’il foit permis
aux {ujets pruﬂ‘ens d’y participer: Sa Majefté
confent de plus 3 ce que la ville tienne au
Fahrwaffer un commiflaire, pour veiller &
Pobfervation de cet engagement , qui faitla
bafe de la convention. Quant au commerce
d’importation, les Dantzickois feront autori-
fés a lever fur les marchandifes & effets ap-
partenans 4 des fujets proffiens , & qui f
tranfporteront par_ le territoire de la ville, des
droits de paffage & fon profic : mais ceg drmts
ne pafferont pas le taux de ceux qui fe per:
¢oivent aux douanes pruffiennes fur les mar=
chandifes & effets appartenans aux Dantzics
kois. Le magiftrat de Dantzig, dc fon cité,
promet de laiffer librement paffer, & fans
sxiger aucun droit quelconque , tous les effets



